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Question écrite n° 122651

Texte de la question

M. Jean-Claude Flory appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur le récent colloque
organisé par le Conseil national des établissements thermaux sur le thème : « Le thermalisme : enjeux et
perspectives ». Lors de ce colloque, il a été acté que malgré un évident travail de relance de la part du
Gouvernement, dans les années à venir l'assurance maladie ne pourra pas prendre en charge seule l'ensemble
des réformes de modernisation et de développement de l'activité thermale. En soutien complémentaire à la
filière, un engagement plus important des conseils régionaux et généraux a été indiqué en l'espèce. Il le
remercie de bien vouloir lui faire connaître les compétences qui pourraient être dévolues en ce sens auxdites
collectivités.
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